
Concoursde l'habitat fleuri

Mairie de Malemort
-- Vie de la Ville --

Vie de la Ville Concoursde l'habitat
fleuri

Inscriptions avant le 14 juillet
2008.

Raphaël
 mardi 20 mai 2008

Résumé :
La commune de Malemort organise pour la quatrième année un concours communal de l?habitat fleuri. Les inscriptions sont faites auprès

des services techniques : 05.55.92.81.40 et de l?accueil 05.55.92.84.59.
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Concoursde l'habitat fleuri

Le concours propose 5 catégories de fleurissement. Les concurrents ne peuvent participer qu?à
l?une des 5 catégories. Tous les malemortois sont invités à prendre part à ce concours. Il est ouvert
aux particuliers propriétaires ou locataires ainsi qu?aux commerces et entreprises de la commune.
  
1ère catégorie : jardin fleuri : jardin qui présente des plantes annuelles, vivaces ou arbustives très
fleuries ; en pleine terre ou en pot
  
2ème catégorie : jardin paysager : jardin aménagé comportant peu de fleurs ou pas, mais une
originalité ou un aménagement particulier et entretenu régulièrement
  
3ème catégorie : murs ou fenêtres fleuris : murs, fenêtres ou éléments maçonnés décorés de plantes
les mettant en valeurs
  
4ème catégorie : village ou corps de ferme : jardin situé dans la campagne
  
5ème catégorie : jardin potager ou verger
  
Les critères de sélection sont définis par des professionnels des espaces verts qui permettront au
jury, à l?aide de fiches, d?établir un classement.
  
Le jury est composé de 2 élus, du directeur général des services, du responsable espaces verts et
d?un administré volontaire.
  
Etant donné que le jury sillonnera la commune il est possible qu?une personne non inscrite soit
remarquée et donc classée parmi les autres participants.
  
La remise des prix se fera à l?automne, lors d?une cérémonie. Ces prix seront en nature, sous forme
de végétaux ou d?outils de jardinage.
  
AGENDA
  
DATE LIMITE D?INSCRIPTION : 14 juillet 2008  Aux services techniques 05.55.92.81.40 ou à
l?accueil 05.55.92.84.59
  
PASSAGE DU JURY : deuxième quinzaine de juillet ETABLISSEMENT DU PALMARES : septembre
CEREMONIE DE REMISE DES PRIX : automne 2008
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